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Séjours à l’étranger 

Vade-mecum Etudiants OUT 

Vous êtes nombreux à souhaiter passer une partie de votre cursus à l’étranger, que ce soit dans le 
cadre du programme Erasmus ou d’autres types d’accords d’échanges d’étudiants. 

Pour vous aider, l’Université a créé une cellule d’assistance et mis au point une procédure 
d’inscription décrite en détail à l’adresse : 
https://www.enseignement.uliege.be/cms/c_9150764/fr/informations-pour-etudiants-en-mobilite-
out 

Le séjour à l’étranger est strictement inférieur ou égal à 12 mois. 

Vous êtes encouragés à partir durant votre dernière année de master ou durant votre dernière 
année de bachelier. 

Néanmoins, et moyennant accord du coordinateur départemental et du président de jury de cycle, 
votre séjour pourrait également être envisagé dans les années antérieures (Bloc 1 master). Une 
condition importante est que des enseignements équivalents à ceux du cursus ULiège peuvent être 
suivis dans l’université d’accueil. 

Si vous souhaitez partir en Erasmus lors de votre dernière année de bachelier, certaines règles 
particulières s’appliquent : 

- La durée de l’Erasmus sera obligatoirement d’une année académique entière ; 
- Le nombre de destinations est restreint pour favoriser des universités dans lesquelles le 

programme des cours est suffisamment proche de celui de Liège ; 
- Il est conseillé d’avoir déjà choisi son master afin de choisir les cours qui seront prérequis ou 

conseillés pour votre master ; 
- Dans la plupart des destinations, la langue d’enseignement n’est ni le français ni l’anglais. 

L’apprentissage de cette langue est un plus indéniable pour le cv. 
- Il est demandé aux étudiants, lors de la remise du dossier, d’avoir déjà réussi les 90 premiers 

crédits de bachelier. 

Au niveau de la Faculté, le Secrétariat (Natalie.Verschueren@uliege.be) vous encadrera dans vos 
démarches administratives, récoltera les relevés de notes et vous aidera à communiquer avec les 
différentes parties intervenant dans la création de votre dossier. 

Au niveau du département, la personne ressource est le coordinateur départemental (voir dernière 
page). Ce dernier sera exclusivement chargé de votre dossier académique : en concertation avec 
votre président de jury de cycle, il approuvera la liste des cours à suivre dans l’université d’accueil. 

Le but de ce vade-mecum est de préciser les étapes de la procédure d’inscription à un séjour à 
l’étranger, et surtout de bien identifier le rôle des personnes ressources. 

• Choix d’une destination et inscription en ligne à l’ULiège 

• Inscription à l’université d’accueil 
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• Etablissement du programme de cours (learning agreement) 

• Stage ou travail de fin d’études à l’étranger 

• Bourses, logement, frais de déplacements 

 

Choix d’une destination et inscription en ligne à l’ULiège 

La destination de votre séjour sera choisie en fonction de plusieurs critères. Parmi ceux-ci, la langue 
dans laquelle seront donnés les cours est évidemment un critère fondamental. 

Le coordinateur départemental (voir dernière page) peut également vous donner des informations 
sur l’attrait académique de certaines universités, en fonction de votre spécialité. 

L’université d’accueil doit être choisie dans une liste de destinations possibles, mise à jour chaque 
année pour la Faculté des Sciences Appliquées. Il s’agit d’universités avec lesquelles des accords 
d’échanges bilatéraux ont été signés. Cette liste est disponible à l’adresse suivante :  

https://www.enseignement.uliege.be/cms/c_9038151/fr/liste-des-universites-partenaires-dans-le-
monde?preview=true%20 

Le Service des Relations Internationales vous informera quant à lui sur toutes les matières non-
académiques (aides financières, logement, …). Il dispose également des rapports rédigés par les 
anciens étudiants « out », et vous invite à les consulter de manière à recueillir les avis de vos 
prédécesseurs. 

Dès que votre choix s’est porté sur une ou plusieurs destinations particulières, vous êtes invité à 
remplir un formulaire en ligne sur le site de la FSA, qui sera disponible jusque début janvier 2017. Ce 
formulaire vous demandera de spécifier deux ou trois destinations par ordre de préférence. Sur base 
de vos choix, de vos cursus et des places disponibles, les destinations seront attribuées par  les 
coordinateurs. 

Dès que vous recevez confirmation des coordinateurs d’une destination particulière, une procédure 
d’inscription en ligne doit être suivie pour l’Université de Liège. 

Les informations sont disponibles à l’adresse suivante :  

https://www.enseignement.uliege.be/cms/c_9150764/fr/informations-pour-etudiants-en-mobilite-
out 

La personne de contact est Anne-Françoise Rogister (Anne-Francoise.Rogister@uliege.be). 

Attention : Veillez bien à respecter les dates limites d’inscription ! 

 

Inscription à l’université d’accueil 
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Pratiquement toutes les universités d’accueil demandent aux étudiants étrangers « entrants » de 
suivre une procédure d’inscription chez elles. 

La procédure à suivre dépend de chaque université, de même que les échéances (parfois assez tôt 
pour certaines !). Vous êtes responsables du respect de ces échéances. 

Nos étudiants « out» sont donc invités à consulter rapidement les pages web de leur université 
d’accueil. Les conseils d’anciens étudiants ayant séjourné dans cette université peuvent s’avérer très 
utiles à ce propos, de même que ceux du coordinateur départemental. 

Cette procédure nécessite souvent la proposition d’un programme de cours, qui doit être approuvé 
par le coordinateur départemental ULiège avant soumission pour approbation à l’université 
d’accueil. 

En fin d’inscription, l’université d’accueil envoie à l’étudiant une lettre d’acceptation. 

 

Etablissement du programme des cours (learning agreement) 

Ce programme s’établit sur base d’une proposition de l’étudiant adressée au coordinateur 
départemental.  

En premier lieu, l’étudiant consulte les pages web de l’université d’accueil, et identifie les cours 
accessibles aux étudiants étrangers «In». Parmi ces enseignements, il choisira un ensemble de cours 
pour 30 ECTS par semestre (33 ECTS pour les ingénieurs civils architecte, à prester durant le 1er 
semestre du 2ème master) et donc 60 ECTS pour un séjour d’une année académique. 

La proposition d’un programme de cours devra respecter les règles suivantes : 

- Les cours choisis ne peuvent être redondants avec ceux déjà suivis par l’étudiant. 
Néanmoins, un cours plus développé sur une matière déjà abordée précédemment pourrait 
être sélectionné ; 

- Une équivalence avec le cursus de l’étudiant à l’université de Liège sera recherchée. Le 
« learning agreement » sera principalement constitué de cours ayant la même spécialisation 
que celle du master suivi par l’étudiant ; 

- Le « learning agreement » contiendra au maximum 5 crédits de cours de langue ou de 
gestion par semestre, sauf si le cursus ULiège de l’étudiant en autorise un plus grand nombre 
ou si ces cours supplémentaires peuvent être justifiés comme prérequis du TFE ; 

- Les étudiants dont le séjour porte sur une année complète sont dispensés du stage, si ce 
dernier est obligatoire dans le cursus ULiège. L’étudiant dont le séjour ne porte que sur un 
seul semestre se renseignera à ce propos auprès de son coordinateur départemental ou de 
son Président de jury de cycle ; 

- Un stage ou un TFE peuvent être réalisés à l’étranger. Ce point est abordé dans la section 
suivante.  

L’étudiant transmet ensuite sa proposition motivée au coordinateur départemental, ainsi que 
l’ensemble des informations relatives à cette proposition (liens de pages web, description de cours, 
etc…). 
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En concertation avec le président du jury de cycle dont relève l’étudiant, le coordinateur 
départemental pourra suggérer des modifications au programme de cours proposé, avant de 
l’approuver. 

Ce programme de cours est enfin soumis pour approbation au coordinateur départemental de 
l’université d’accueil. Il fera l’objet d’un document officiel (learning agreement*), dorénavant encodé 
dans MyULiège et signé électroniquement par les responsables départementaux et institutionnels 
des deux universités. (*https://www.enseignement.uliege.be/upload/docs/application/pdf/2017-
08/interfaceetudiantla.pdf) 

Remarques : 

- Ce document peut encore être modifié par la suite, même pendant le séjour de l’étudiant à 
l’étranger, par exemple en raison de cours supprimés ou d’incompatibilité d’horaires. Il arrive 
d’ailleurs fréquemment que ce soit le cas. Les corrections éventuelles doivent être impérativement 
approuvées par le coordinateur départemental et l’université d’accueil (via l’interface en ligne). 

 - Dans certains pays, le premier quadrimestre se termine lorsque notre 2ème quadrimestre a déjà 
commencé. Attention à cette particularité !! 

 

Travail de fin d’études à l’étranger 

Les étudiants de dernière année peuvent intégrer dans leur programme de cours à l’étranger un 
travail de fin d’études, à condition que l’université d’accueil leur en donne la possibilité. L’étudiant 
partant une année en Erasmus est dispensé de stage. L’étudiant partant un semestre pour son TFE se 
renseignera à ce propos auprès de son coordinateur départemental ou de son Président de jury de 
cycle. La demande pour réaliser un TFE doit être effectuée en même temps que le « learning 
agreement ». 

Il est vivement conseillé aux étudiants de prendre rapidement contact avec un promoteur de 
mémoire dans l’université d’accueil. Ce dernier vous proposera un sujet de travail de fin d’études et 
en assurera le suivi sur place. 

Cette démarche peut être d’un niveau de difficulté très variable d’une université à l’autre. 
L’assistance des coordinateurs départementaux peut être requise, mais l’acceptation finale reste du 
ressort du promoteur. Il n’est pas toujours possible de remplir cette formalité avant le départ, et 
certains étudiants profitent de leurs premières semaines de séjour pour prendre connaissance de la 
procédure suivie par les étudiants locaux. 

Attention : en principe, le TFE doit être réalisé dans la ville de l’institution partenaire, en particulier si 
l’étudiant est hébergé par un partenaire industriel du promoteur.  Le TFE devra contenir entre 15 et 
30 crédits. 

Le travail de fin d’études sera défendu et évalué dans l’université d’accueil. Néanmoins, à  la 
demande du coordinateur départemental et/ou du président de jury de cycle, l’étudiant pourrait être 
invité à présenter également son TFE à Liège afin de mettre en exergue les travaux qu’il a réalisés, 
dans une optique de valorisation de son travail à l’étranger. 
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Stage (éventuellement combiné à un travail de fin d’études) à l’étranger 

Certaines bourses Erasmus permettent aux étudiants d’effectuer des stages de trois mois dans une 
entreprise ou un centre de recherches à l’étranger (contact : Mme Dominique Frère – 
Dominique.Frere@uliege.be) 

Ce stage à l’étranger peut être combiné au TFE et s’inscrit dans le cursus des étudiants de second 
master. Un document d’inscription devra être complété ainsi qu’une convention de stage. Dans tous 
les cas, le promoteur de TFE et/ou de stage doit être un membre du personnel permanent de 
l’ULiège. Un promoteur local est également désigné auprès de l’institution d’accueil. 

Pour plus de renseignements sur les modalités du stage, consulter : 
http://www.facsa.uliege.be/cms/c_2547614/fr/fsa-stages 

Le travail de fin d’études ou (et) le rapport de stage sera (seront) défendu(s) et évalué(s)  à l’ULiège.  

Relevé de notes 

En fin de séjour, 1er quadrimestre ou 1ère session d’examens, il est impératif de s’assurer que le 
service de mobilité internationale de l’université d’accueil ait bien transmis le relevé de notes de 
façon officielle à Mlle Natalie Verschueren (original par la poste, copie par mail ou fax) qui 
transmettra au secrétaire de jury concerné. Il est, en effet, plus simple de réclamer ce relevé quand 
on est encore sur place que par après.  

Si les notes ne sont pas données en ECTS, une grille de conversion, disponible sur 
http://www.facsa.uliege.be/cms/c_2590522/fr/fsa-mobilite-internationale-out, sera utilisée.  

Si l’étudiant échoue à un ou plusieurs examens à l’étranger, les solutions varient : 

- de préférence, l’examen sera représenté à l’établissement d’accueil, si cela est possible 
(notamment, si une seconde session d’examens y est organisée) ; 

- en alternative, un examen écrit pourrait être organisé  (ou un travail pourrait être réalisé)  à 
l’ULiège , suivant  les instructions du professeur titulaire du cours dans l’institution d’accueil et sous 
contrôle académique à l’ULiège : cette solution requiert évidemment l’accord de tous les 
académiques concernés ; 

- sinon, il s’agira de présenter à l’ULiège, en deuxième session, un examen équivalent (en contenu ou 
en charge de travail). 

Si les résultats des examens passés à l’étranger ne sont pas transmis à temps à l’ULiège pour la 
délibération en 1ère session, vous serez automatiquement délibéré en session de septembre, valeur 
1ère session. 

De même si vous devez présenter des examens à l’ULiège mais ne pouvez revenir pour la session de 
juin, vous devez en avertir votre coordinateur départemental et vous présenterez ces examens au 
cours de la session de septembre. 
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Bourses, logement, frais de déplacements 

Pour toutes ces matières non-académiques, il est demandé de s’adresser au Service des Relations 
Internationales de l’ULiège. Le contact est : Anne-Françoise Rogister (Erasmus « OUT »). 

Attention, l’octroi d’un logement dans la cité universitaire n’est pas systématique dans certaines 
universités d’accueil. Il est donc nécessaire de s’assurer avant de partir que vous avez bien un 
logement réservé. Si vous en faites la demande dès votre inscription, certaines universités d’accueil 
ont un service logement qui vous aidera dans vos démarches. 

Concernant les demandes de bourse, il existe deux filières pour les ingénieurs : 

- la bourse Erasmus ULiège (toutes les informations sont disponibles sur le site de l’ULiège : 
https://www.enseignement.uliege.be/cms/c_9211995/fr/aides-financieres-reserve-aux-etudiants) 

- la bourse mobilité du Jury Pisart : s’adresser au secrétariat de la FSA : Corinne.bissot@uliege.be 

http://www.facsa.uliege.be/cms/c_2587168/fr/fsa-fonds-pisart 

 

Autres formes de séjour 

Il existe également d’autres possibilités de séjour à l’étranger : 

• Séjour TIME : 2 ans à l’étranger offrant un double diplôme (https://www.time-association.org) 

Personnes de contact : 

- Le Professeur Eric Béchet (Eric.Bechet@uliege.be) (coordinateur académique pour la Faculté des 
Sciences appliquées) 

- Mlle Natalie Verschueren (Natalie.Verschueren@uliege.be) (coordination administrative) 

• Séjour CREPUQ (Québec, Canada) 

Personnes de contact : 

Pour la Faculté : Natalie.Verschueren@uliege.be 

Pour la mobilité internationale : Mme Anne-Françoise Rogister 

• Séjour à Cranfield : 1 an à l’étranger offrant également un double diplôme : 

Personne de contact :  

- Le Professeur Pierre Dewallef (P.Dewallef@uliege.be) (coordinateur académique  pour la Faculté 
des Sciences Appliquées) 
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Coordinateurs départementaux et responsable administratif FSA 

 

- Pour les étudiants bachelier en science de l’ingénieur, orientation ingénieur civil : le Professeur 
Quentin Louveaux (q.louveaux@uliege.be) 

- Pour le département d’électricité, électronique et informatique : le Professeur Jean-Jacques 
Embrechts (jjembrechts@uliege.be). 

Il est le responsable académique pour les étudiants « in » et « out » des filières suivantes : 

• ingénieur civil électricien 

• ingénieur civil informatique 

• ingénieur civil biomédical 

• sciences informatiques, bioinformatique et modélisation 

• ingénieur civil physicien (pour ceux dont le programme des cours relève principalement du 
département Montefiore) 

- Pour le département d’Aérospatiale et Mécanique : le Professeur Eric Béchet 
(Eric.Bechet@uliege.be) 

Il est le responsable académique pour les étudiants « in » et « out » des filières suivantes : 

• ingénieur civil aérospatiale 

• ingénieur civil électromécanicien 

• ingénieur civil mécanicien 

• ingénieur civil physicien (pour ceux dont le programme des cours relève principalement du 
département Aérospatiale et Mécanique) 

- Pour le département ArGenCo : 

le Professeur Boyan Mihaylov (Boyan.Mihaylov@uliege.be) : pour les étudiants de la filière ingénieur 
civil des constructions 

le Professeur Frédéric Nguyen (F.Nguyen@uliege.be) : pour les étudiants de la filière ingénieur civil 
des mines et géologue 

le Professeur Mario Cools (Mario.Cools@uliege.be) : pour les étudiants de la filière ingénieur civil 
architecte 

- Pour le département de Chimie appliquée : Dr. Stéphanie Lambert (Stephanie.Lambert@uliege.be) 

- Pour les tâches administratives : Natalie.Verschueren@uliege.be 

 


